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Les instructeurs  
 
* Daniel CHAMPANHET 
04-75-01-81-48 
daniel.champanhet@club-internet.fr 
 
* Teddy CRESPIN 
04-90-40-62-24 
teddy.crespin@free.fr 
 
* Damien VADON 
06-09-53-70-06 
damienvadon@gmail.com 

 

Félicitations  
 
 
Le jeudi 13 mars, Eric Bernard a passé avec 
succès l’examen pratique du PPL.  
Au programme, après un peu de théorique au 
sol, un vol du coté de Gap puis Grenoble 
Saint Geoirs, le tout sous l’œil de Bernard 
Labrousse, examinateur, pour surveiller la 
tenue de la machine et de la navigation. 
 
Eric pourra ainsi voler lorsque bon lui semble 
et sans modération (contrairement à la 
consommation de boisson pétillante, tradition 

lors de la réussite d’un brevet � ). 
����

Les liens utiles  
Météo aéronautique : 

https://www.meteofrance.com/FR/aviation/index.jsp  
SIA, Cartes Vac, réglementation aérienne, Notam : 

http://www.sia.aviation-civile.gouv.fr/  
Olivia, qui regroupe les infos des 2 sites ci-dessu s : 

http://olivia.aviation-civile.gouv.fr/index.php  
sans oublier le site de l’aéroclub : 

http://www.aeroclubmontelimar.com  
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 Hausse du prix des avions  
 
Le prix du carburant ne cessant 
d’augmenter, nous répercutons cette 
hausse sur les tarifs des avions. Cette 
hausse n’étant qu’un rattrapage. 
 

JM solo    90€30    double commande 109€30 
CM solo   99€12    double commande 118€12 
DM solo 123€00    double commande 142€00 
 

Le prix des baptêmes et vols d’initiation a été lui aussi révisé. 
Le prix du pack BB passe à 1 900 €. 
 

Dans notre dernière gazette nous vous avions informé sur 
les prix des révisions des avions. Cette fois-ci, ce sera les 
assurances. Nos avions sont assurés responsabilité civile 
mais aussi casse. Voici les cotisations annuelles : 
                             R.C.                       Corps 
Cessna 152           860 €                    1 890 € 
Tecnam P2002      860 €                    3 424 € 
Piper PA28         1 630 €                    2 025 € 
Mauboussin           860 €                    1 430 € 
Nous avons une ristourne de 2 075 € pour absence de 
sinistre 
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Courant janvier nous avions reçu un 
courrier de la Direction de l’Aviation Civile 
comme quoi nous serions audités au mois de 
février par Patrick Rollin, chargé des activités 
aéronautiques et Jean-Yves Masse, pilote 
inspecteur. 

Ces audits sont réalisés régulièrement 
auprès des aéroclubs de la région afin de 
s’assurer du bon fonctionnement de la formation 
et du suivi des pilotes. 

Voici leurs conclusions : 
 

Sur le plan administratif: 
Les statuts devront être datés et signés par la 
présidente et un membre du bureau, 
Le règlement intérieur doit être daté, 
L'article 5 des statuts concernant la radiation 
d'un membre doit faire référence à la 
commission de discipline prévue dans le 
règlement intérieur, 
Lors de mise en place de cette commission, le 
principe fondamental du respect des droits de la 
défense s'impose: la personne en cause doit être 
présente, assistée d'une personne de son choix, 
Le registre spécial devra être mis en place 
conformément aux éléments transmis lors de 
cette réunion 
Les responsables de l'association veilleront à ce 
que tous les carnets de vol soient signés en 
première page par leur titulaire. 
Ces remarques ne remettent pas en cause le 
fonctionnement de l'association qui reste 
globalement satisfaisant grâce aux efforts de ses 
membres dirigeants, 
 
Sur le plan de l'activité: 
L 'Aéroclub de Montélimar et sa Région 
n'échappe pas à la baisse d'activité rencontrée 
sur le plan national. 
Toutefois, avec une diminution de 15 % du 
nombre de membres sur les trois dernières 
années, le volume des heures effectuées n'a 
baissé que de 8, 7 % 
Le nombre de brevets délivrés a également 
diminué avec notamment aucun PPL(A) obtenu 
dans les 2 dernières années. 
Les appareils sont particulièrement bien 
entretenus et adaptés aux activités de formation, 
de vols locaux et de voyages, cette dernière 
activité étant encouragée par l'organisation de 
sorties mensuelles durant la bonne saison. 

 
Au niveau de la formation aéronautique: 
L'association dispose de 3 instructeurs bénévoles 
qui assurent la formation d'une dizaine d'élèves 
en fonction de leur disponibilité, 
Un programme de formation en vol a été 
récemment mis en place, 
Nous rappelons aux instructeurs que le livret de 
progression doit faire référence aux numéros des 
séances du programme de formation et ne faire 
apparaître que les commentaires de l'instructeur 
sur les exercices effectués avec si nécessaire les 
items non réalisés ou à revoir. 
 
La formation au BB est exigée par les 
instructeurs et la plupart des élèves poursuivent 
vers le PPL(A). 
Les responsables de l'association expliquent la 
baisse de délivrance de brevet PPL(A) par les « 
contraintes}} de ce type de formation, 
De plus, quelques jeunes élèves brevetés BB 
quittent la région pour poursuivre leurs études et 
ne continuent donc pas leur formation PPL(A) à 
Montélimar. 
L'association ne disposant pas de chef pilote, 
nous rappelons à la présidente de l'aéroclub 
qu'il lui appartient de s'assurer de la 
standardisation de la formation effectuée par les 
3 instructeurs. 
Concernant les problèmes de disponibilité des 
examinateurs, M Jean- Yves MASSE a précisé au 
cours de cette réunion que les instructeurs 
peuvent faire appel aux pilotes inspecteurs de la 
DAC-CE. 
 
En ce qui concerne la sécurité: 
La validité des titres aéronautiques est vérifiée 
systématiquement et les pilotes sont contrôlés 
s'ils n'ont pas volé depuis plus de 60 jours, 
L'absence d'accident dans les 5 dernières années 
montre que les mesures prises dans ce domaine 
sont efficaces. 
Cependant, l'augmentation du nombre de pannes 
d'essence constaté en 2007 sur le plan national 
prouve qu'il est indispensable que les 
instructeurs définissent une règle d'emport et de 
gestion du carburant spécifique à l'utilisation 
des aéronefs de l'association et que les 
responsables l'intègrent dans le règlement 
intérieur 
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Concernant les modifications demandées : 
 
- les statuts ne peuvent être modifiés que lors d’une assemblée générale extraordinaire, celle-ci aura lieu 
l’année prochaine, en même temps que notre assemblée générale annuelle. 
 
- il a été rajouté dans notre règlement intérieur : 
Au départ, avant chaque vol, chaque pilote doit apprécier la quantité de carburant restante dans les 
réservoirs de son avion. Cela pour déterminer et effectuer sur cette base le complément de carburant 
nécessaire au vol projeté en tenant compte des nécessités liées au chargement et au centrage de l’avion. 
Une réserve supplémentaire de 20 minutes est requise pour tous les avions du club, pour chaque vol, en 
supplément des 20 minutes pour un vol de jour ou 45 minutes pour un vol de nuit prévues par la 
réglementation. 
 
- le conseil d’administration a décidé de rajouter l’article suivant au règlement intérieur : 
Chaque pilote titulaire d’un Brevet de Base devra effectuer au minimum 1 heure de vol avec un 
instructeur tous les 2 ans, ce vol permettra entre autre de faire le point sur l’évolution de la 
réglementation. 
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Assemblée générale du 15 mars 2008  
 

 
Article paru dans La Tribune du 20 mars 2008  
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Après quelques mois sans vols de nuit, le jeudi 27 mars nous avons ressortis les balises. 
Pendant que Louis Lemaitre, Morgane Patissier et Daniel Champanhet faisaient un vol vers Aubenas 
avec le PA28, Christian Sigrist et Guillaume Boulay ont fait chacun leur tour, un vol local ainsi que des 
tours de piste avec le Cessna. 
 
N’hésitez pas à venir découvrir cette autre façon de voler lors de nos prochaines séances, que ce soit en 
tant que passager ou bien avec nos instructeurs, sur le Cessna ou le PA28 (les tarifs sont les mêmes 
que le jour !!). 
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Cette année, votre club aéro vous proposera des sorties dans le cadre des « Navs de l’été » allant du mois 
de mai à octobre, suite à la première qui nous à été demandée lors de l’assemblée générale, soit un pique-
nique à St Auban, qui au sud de gap permet un retour agréable par différentes routes à caractère très 
touristique… 

 
 
Au mois de mai fait ce qu’il te plait ! Ok je dis Albi pour son circuit avec 
possibilité de passer un baptême de GT sur circuit, et pour ceux ou celles qui 
préfère la culture, musée Toulouse Lautrec… 

 
En juin c’est plus malin, pourquoi pas un W.E. en Corse ?!  
Calvi ou Bastia avec peut être un survol de cette île, avant de Rentrer au 
continent… 

 
 
 
En juillet sur les galets ! De Carnon pourquoi pas et au port, bateau et pêche ?! 
Allez laissez vous tenter… 
 
 
 

En août, prend la route ! Pour Roanne avec son merveilleux port et sa vieille 
ville, un dépaysement à coup sûr ! 

 
 
Septembre, le mois de la rentrée ! Un petit voyage sur Annecy avec ses reliefs et 
sommets blancs pour nous donner un peu de courage ! 
 
 

 
Octobre, sera le mois de la grande réflexion : 
Une journée en Corse ou bien pique nique 
A Barcelonnette ? D’ici là nous verrons bien ! 
On se fera peut être les deux ! 
�

 


